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Séance du 24 mars 2026 

 
 
 
 

 
DELIBERATION N° BU 2026 - 003 

 
Approbation du procès-verbal de la séance du bureau du 08.01.2026 

 
 

 
L'an deux mille vingt-six, le 24 mars, à 12 h 00, le bureau du conseil d'administration du Service Départemental 
d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l’article L 1424-27 du code général 
des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente 
du conseil d'administration. 
 
 
Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 4 présents, à 
savoir : 
 

 Mme Marie-Agnès PETIT, présidente du bureau du conseil d’administration ; 
 

 Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d’administration ; 
 
 Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration. 

 
 
Étaient également présents au jour de la séance : 
 

 Colonel Frédéric ROBERT, directeur – chef de corps ;  
 

 Mme Sylvie JOURLAIT, chef du groupement contentieux finances ;  
 

 Lieutenant-colonel Philippe GALTIER, chef du groupement ressources humaines ; 
 
 Commandant Xavier LECHTEN, chef du groupement opération. 

 
 

Était excusé :  
 

 M. Michel CHAPUIS, 1er vice-président du bureau du conseil d'administration ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception : 

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE 
ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Membres en exercice : 4 
Présents : 3 
Procurations : / 
Nombre de votants : 3 
Votes pour : 3 
Votes contre : 0 
Abstentions : 0 
Date de la convocation : 

5 mars 2026 
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PROCES-VERBAL DU BUREAU 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

   DU 8 JANVIER 2026 
 

 

 
 

 

 
DIRECTION          8 JANVIER 2026 
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L'an deux mille vingt-six, le 8 janvier, à 12 h 00, le bureau du conseil d'administration du Service                           

Départemental d'Incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application de l’article 

L 1424-27 du code général des collectivités territoriales, sur convocation et sous la présidence de 

Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration. 

 

 

Les membres du bureau du conseil d'administration avec voix délibérative étaient au nombre de 

4 présents, à savoir : 

 
 Mme Marie-Agnès PETIT, présidente du bureau du conseil d’administration ; 

 
 M. Michel CHAPUIS, 1er vice-président du bureau du conseil d'administration ; 

 
 Mme Christiane MOSNIER, 2ème vice-présidente du bureau du conseil d’administration ; 

 
 Mme Sophie COURTINE, 3ème vice-présidente du bureau du conseil d'administration. 
 

 
 
 

Étaient également présents au jour de la séance : 

 
 Colonel Frédéric ROBERT, directeur – chef de corps ; 

 
 Colonel Guillaume OTTAVI, directeur adjoint – commandant en second ; 

 
 Mme Sylvie JOURLAIT, chef du groupement contentieux finances ; 
 
 Mme Séverine LASHERMES, chef du service finances. 
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La séance débute à 12h05. 
 
Madame Marie-Agnès PETIT souhaite la bienvenue à Madame Sylvie JOURLAIT, récemment nommée 
chef du groupement contentieux finances. 
 

 
1 Approbation du procès-verbal de la séance du bureau du 16.12.2025 

 

 
Le procès-verbal de la séance du bureau du 16 décembre 2025 a été transmis aux membres. 

 
Les membres du bureau du conseil d’administration ne relevant aucune observation, le procès-
verbal est adopté à l’unanimité. 
 

 

2 Gestion de la ressource humaine 
 
 

2.1 Avancement au grade de lieutenant-colonel du commandant Philippe GALTIER 
 

 
Le commandant Philippe GALTIER a demandé à faire valoir ses droits à la retraite au 1er septembre 
2026. 
 
Afin de souligner son investissement et son engagement auprès de notre établissement durant une 
partie importante de sa carrière (19 ans), il est proposé sa promotion au grade de lieutenant-colonel à 
compter du 1er mars 2026. 
 
Il apparaît à la première place du tableau d’avancement à ce grade pour 2026. 
 
Le coût supplémentaire pour le SDIS s’élève à environ 30 € par mois, soit un total d’environ 180 € 
pour la totalité de la période. 
 
Afin de pouvoir procéder à cet avancement, il est nécessaire de modifier le tableau des effectifs via la 
suppression d’un poste de commandant et la création d’un poste de lieutenant-colonel. 
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À l’unanimité, les membres du Bureau de valident l’avancement de grade, la suppression et la 
création de poste ainsi que le tableau des effectifs au 1er mars 2026 tels que présentés. 

3 Gestion financière 

3.1 Information sur le ROB 2026 

Le colonel Frédéric ROBERT présente un point de situation relatif à la tendance d’évolution des 
dépenses et des recettes de fonctionnement pour 2026. Il précise que les données ne sont encore 
pas confirmées. 
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4 Points divers 

Le colonel Frédéric ROBERT présente un point de situation relatif au CIS d’Aurec-sur-Loire, qui connait 
de fortes tensions internes, avec un impact certain sur la disponibilité opérationnelle des personnels.  

Le centre fait l’objet d’une enquête administrative et une procédure disciplinaire est également engagée 
vis-à-vis d’un sapeur-pompier volontaire du CIS. Le DDSIS-CDC se rendra au CIS d’Aurec-sur-Loire en 
janvier 2026 pour rencontrer tous les personnels et les informer des mesures prises et du contrat 
d’objectifs à réaliser. Le DDSIS-CDC rencontrera également Monsieur le maire.  

Le centre n’étant plus en mesure d’assurer pleinement son contrat opérationnel, des renforts provenant 
notamment du centre de Firminy sont régulièrement sollicités. 

Le colonel Frédéric ROBERT rappelle que cette situation ne reflète pas le fonctionnement des centres 
du département de la Haute-Loire. 

Madame Marie-Agnès PETIT indique que cette situation doit être traitée, celle-ci perdurant depuis 
longtemps et prenant une ampleur importante. 

La séance est levée à 13 h 40. 
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